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1ÈRE PARTIE
La paie 2025 et les dernières actualités RH 



LES CHIFFRES DE LA 
PAIE 2025



Les dispositifs en cours de
discussion …

Le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2025
• Vote au Sénat sur l’ensemble du projet : 23 janvier
• Examen à l’Assemblée Nationale : 29 janvier
• Objectif d’adoption : mi février

Garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) 2025 : vers une
reconduction ?
• Supprimée en 2024, le nouveau ministre de la Fonction Publique a évoqué un

recentrage sur les catégories B et C

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Le projet d’augmentation du délai de carence à 3 jours pour les fonctionnaires par parallélisme avec le secteur privé semble abandonné par le nouveau Ministre de la FP - Le Sénat a adopté le 18 janvier un amendement du gouvernement qui ramène à 90 % du salaire l'indemnisation des agents publics durant leur arrêt maladie de moins de trois moins, contre 100 % actuellement. Cette disposition doit permettre une économie de 900 millions d'euros par an > entrée en vigueur prévue le 1er jour du mois suivant sa publication aux nouveaux congés maladie (périmètre fonctionnaires et contractuels)



Les chiffres de la paie 2025
Plafond sécurité sociale

SMIC

Traitement minimum

Minimum horaire garanti

Avantages en nature

Action sociale

Cotisations et contributions 

Versement indemnité 
différentielle +0,06 €

Revalorisation +1,6% vs 2024
Applicable au 1/01/2025

Horaire 11,88€ 
Mensuel 1801,80€
Depuis le 1/11/2024

1 801,74 € par mois
IM 366 / 1er échelon C1

Depuis le 1/01/2024

Revalorisation des 
chiffres et taux au 

1/01/2025

Revalorisation des 
chiffres et taux au 

1/01/2025

Fonctionnaires CNRACL 
Hausse cotisation patronale 

maladie de +1% à 9,9%
Applicable au 1/01/2025

Revalorisation à 4,22€



Les chiffres de la paie 2025

Retrouvez les notes à jour au 1er janvier 2025 en ligne sur la 
plateforme du CDG 81, rubrique « base documentaire / 

rémunération »

https://www.cdg81.fr/basedoc/display/148/


Tickets restaurant … flexibilité 
prolongée en 2025 

Prolongation par le Parlement de l'usage des tickets-restaurant pour tous les 
produits alimentaires en supermarché jusqu’au 31 décembre 2026

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Loi votée par le Sénat le 14/01/2025Présentation d’ici l’été d’une réforme du titre restaurant permettant de prendre en compte les intérêts de l’ensemble des acteurs notamment les restaurateurs, et l’adaptation aux nouveaux modes de travail notamment le télétravail



• Liste fixée par le décret n° 2022-505 du 23 mars 2022

Rémunération: les pièces justificatives à 
transmettre au trésorier



LES DERNIÈRES 
ACTUALITÉS CARRIÈRE



Avancements d’échelon 
• Arrêtés
• Tableaux récapitulatifs 

Avancements de grade 
• Possibilités d’avancement transmises par voie postale courant janvier
• Respect des étapes de nomination       cf. fiche procédure

Avancement 

Déjà disponibles sur 
le SMD

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Penser aux LDG



Pensez à organiser vos entretiens professionnels 2025 !

Consultez nos modèles et la procédure en ligne sur la base documentaire 
du site du CDG 81

Evaluation annuelle  



• Mise à disposition des dossiers de présentation au plus tard mi-
février 2025

• Dossiers à retourner complets avant le 2 mai 2025

• Pour les dossiers déjà présentés, fournir toutes les formations du 1er 
janvier 2020 au 31 décembre 2024

Promotion interne 2025

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Listes d’aptitude au 1er juillet 2025



Transmission au Centre de Gestion de vos contrats :
• Permanents
• De plus d’un an

Pourquoi ?
• Dans le cadre des Commissions Consultatives Paritaires
• En vue du respect d’équité des élections professionnelles 

Prise en compte des CDI dans le calcul des quotas de
la Promotion Interne

Focus sur les contractuels



INSTANCES



Planning des instances CST / F3SCT 
2025

     

     

     

     

     

     

date 1 : Mardi 4 mars 2025

date 2 : Mardi 18 mars 2025

date 1 : Mardi 13 mai 2025

date 2 : Jeudi 10 juin 2025

date 1 : Jeudi 2 octobre 2025

date 2 : Jeudi 16 octobre 2025

date 1 : Jeudi 27 novembre 2025
date 2 : Jeudi 16 décembre 2025

3 Mercredi 3 septembre 2025

4 Mercredi 29 octobre 2025

Mercredi 16 avril 20252

       
 

   

   

   

Dates CST Date limite dépôt des dossiers par 
les collectivités

1 Vendredi 31 janvier 2025
date 1 : Jeudi 20 février 2025

date 2 : Mardi 18 mars 2025

date 1 : Jeudi 22 mai 2025

date 2 : Jeudi 10 juin 2025

date 1 : Jeudi 16 octobre 2025

date 2 : Jeudi 27 novembre 2025

     

     

     

     

     

     

     
     

   

   

   

Dates F3SCT Date limite dépôt des dossiers par 
les collectivités

1 Mercredi 15 janvier 2025

2 Mardi 29 avril 2025

3 Mercredi 17 septembre 2025

       
 

   

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Alerte sur les délais de saisines à respecter (nous sommes tenus sur des délais de publication des éléments aux membres de l’instances).



ACTUALITES 
JURIDIQUES



Quand ? Rendez-vous le jeudi suivant le premier lundi du mois dans la newsletter 
mensuelle et sur le site du CDG rubrique actualité / communication

Comment ? Des infographies, des FAQ, vos juristes simplifient le droit !

Quoi ? Des sujets d’actualité brûlants aux rappels des classiques, le statut n’aura 
bientôt plus de secret pour vous !

Des besoins ? Faites-les remonter à conseiljuridique@cdg81.fr

Veille juridique du CDG 81 

https://www.cdg81.fr/Accueil/78/1907


Zoom sur l’accès au temps partiel 

Décret n° 2024-1263 du 30 décembre 2024 : assouplit l’accès au temps partiel de 
droit ou sur autorisation

A compter du 1er janvier 2025

Suppression de la condition d’ancienneté de 1 an pour le temps partiel de droit 
parental et généralisation de l’accès au temps partiel pour les agents (fonctionnaires / 
contractuels) à temps non-complet

Pour en savoir plus … 

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Objectif: participer à l'attractivité de la fonction publique et mettre en conformité le droit de la fonction publique avec la directive européenne 2019/1158 relative à l'équilibre entre la vie professionnelle et vie privée des parents et des aidants. 

https://www.cdg81.fr/Actualit%c3%a9s/78/1906


Zoom sur l’accès au temps partiel de 
droit 

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Objectif: participer à l'attractivité de la fonction publique et mettre en conformité le droit de la fonction publique avec la directive européenne 2019/1158 relative à l'équilibre entre la vie professionnelle et vie privée des parents et des aidants. 



Zoom sur l’accès au temps partiel 
sur autorisation

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Objectif: participer à l'attractivité de la fonction publique et mettre en conformité le droit de la fonction publique avec la directive européenne 2019/1158 relative à l'équilibre entre la vie professionnelle et vie privée des parents et des aidants. 



Elle est arrivée … la (première) partie 
réglementaire du CGFP !

Partie législative: depuis 2022 

Partie réglementaire : création des 2 premiers livres avec effet au 1er février 
2025
• Livre 1: droits, obligations et protection
• Livre 2: exercice du droit syndical et dialogue social

Modification des modalités d’organisation du vote électronique par internet 

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Rend obligatoire le dispositif informatique de secours, précise le rôle, les missions et les prérogatives de l’expert indépendant et créé une cellule de supervision technique;Détaille la composition et les missions du bureau de vote électronique prévu pour chaque scrutin ainsi que, le cas échéant, celles du bureau de centralisation du vote électronique ;Précise les modalités et les délais relatifs à l’envoi des candidatures à l’autorité organisatrice du scrutin, à la communication aux électeurs des candidatures et des professions de foi, à l’affichage ou la mise en ligne de la liste des électeurs ;Fixe les modalités de répartition des fragments de la clé privée de déchiffrement de l’urne électronique ;Fixe les modalités de mise à disposition d’un poste dédié au vote électronique quand il est obligatoire ;Prévoit des moyens distincts d’identification et d’authentification de l’électeur afin d’accéder au système de vote électronique, des procédures d’émargement et de délivrance d’un accusé de réception, ainsi que la création d’un centre d’assistance au bénéfice des électeurs ;Précise les modalités de fin des opérations de vote électronique et de celles leur faisant suite.Les dispositions du décret 2024-1038 entreront en vigueur le 1er février 2025, à l’exception des dispositions relatives au vote électronique par internet pour les élections professionnelles qui entreront en vigueur en vue du prochain renouvellement général des instances de dialogue social dans la fonction publique.



2ÈME PARTIE
Document unique : quelques rappels



Objectifs :

-Préserver la santé et la sécurité des agents

-Améliorer les conditions de travail

-Tendre au bien-être au travail (QVT)

La démarche de prévention des risques professionnels



Obligatoire depuis 2001

Photo instantanée des sources de danger et de 
l’évaluation des conditions d’exposition des 
agents à ces sources de dangers

Obligation de réaliser le document unique



Outil de gestion qui permet d’anticiper les actions à mettre en 
œuvre dans le temps.

Permet de prévoir les coûts financiers et humains

S’inscrit dans le cadre d’une démarche de prévention

Obligation de réaliser le document unique



L’employeur, l’encadrement et les agents 
sont impliqués dans la démarche de 
prévention des risques professionnels.

Les méthodes de management utilisées 
doivent être compatibles avec une éthique 
du changement qui respecte la personne.

La démarche de prévention



La transparence :

La maîtrise des risques implique pour 
l’employeur et l’encadrement :
-l’affichage des objectifs visés (en matière 
d’amélioration de la santé, de la sécurité et 
des conditions de travail),
-l’engagement et l’exemplarité de l’employeur 
et de l’encadrement dans la mise en œuvre de 
la démarche de prévention (implication 
personnelle et mise à disposition des moyens 
nécessaires),
-la prise en compte de la réalité des situations 
de travail,
-la clarté dans la communication sur la santé 
et la sécurité au travail.

Valeurs essentielles



Le dialogue social :

L’adhésion des agents est une condition 
indispensable dans la mise en place 
d’une politique de prévention des 
risques.

Cela implique d’associer les agents et 
les instances représentatives du 
personnel (CST) lors de la mise en 
œuvre de celle-ci.

Valeurs essentielles



L’assistant de prévention (obligatoire dans chaque collectivité)
 Assiste et conseille l’autorité territoriale

L’agent chargé de la fonction d’inspection (ACFI) (Obligatoire dans chaque 
collectivité)
 Contrôle l’application des règles en hygiène et sécurité du travail,

Le service de médecine de prévention
 Assure la surveillance médicale des agents

L’ergonome
 Aménage les postes de travail

La psychologue
 Participe à l’analyse des RPS 

Les acteurs de la prévention



La démarche de prévention consiste à 
développer dans la collectivité une culture 
de prévention en s’appuyant sur :

La démarche d’évaluation des risques 
professionnels, en vue de mettre en 
place des actions de prévention 
pertinentes.

La démarche de conception et 
d’utilisation des lieux de travail à priori 
pour prévenir les risques professionnels 
et améliorer les conditions de travail, le 
plus en amont possible d’un projet.

La démarche de prévention des risques 
liés aux organisations. Elle s’attache en 
priorité, lors de la conception, à 
développer le management de la 

Conclusion



- Prévention des risque professionnels : prevention@cdg81.fr 
- Médecine de prévention : medecine@cdg81.fr 
- Ergonomie : handicap@cdg81.fr 
- Psychologue : psychologue@cdg81.fr

Contacts

mailto:prevention@cdg81.fr
mailto:medecine@cdg81.fr
mailto:handicap@cdg81.fr
mailto:psychologue@cdg81.fr


3ÈRE PARTIE
Actualités du FIPHFP : nouveau catalogue 



Nouveautés : catalogue du 
FIPHFP

UN NOUVEAU CATALOGUE DES INTERVENTIONS ENTRE EN VIGUEUR LE 1ER JANVIER 2025

En 2025, le FIPHFP continue son action visant à faciliter et à simplifier 
les conditions de mobilisation des interventions.



L’offre d’intervention du FIPHFP
 Les employeurs qui ne respectent pas le taux de 6% payent une contribution financière 

au FIPHFP. 

 L’argent réuni est ensuite redistribué sous forme d’aides aux employeurs souhaitant 
mettre en œuvre des actions en faveur de l’emploi des personnes en situation de 
handicap. 

Plateforme employeurs publics :

Quelles modalités ? Quel outil ?



Les agents éligibles



Les règles de mobilisation

Le FIPHFP intervient en 
complémentarité des 

dispositifs de droits commun 
et prend en charge 

uniquement le surcoût lié au 
handicap

Les aides ne sont pas 
accessibles « de droit », le 
FIPHFP se réserve le droit 

d’accorder ou non la prise en 
charge d’une aide en fonction 

de la situation d’espèce.

L’absence ou le refus de 
prise en charge financière par 
le FIPHFP ne dispense pas 

l’employeur de son obligation 
d’aménagement de poste

La sollicitation du FIPHFP par 
un employeur public doit 

s’inscrire dans le respect du 
principe d’aménagement 

raisonnable des postes de 
travail

L’ensemble des aides sont 
mobilisables de façon 

indifférenciée, que 
l’employeur dispose d’une 

convention ou non.

L’ensemble des aides sont 
mobilisables quel que soit le 

taux d’emploi global 
d’employeur (supérieur ) 6% 

ou non)

Le financement des aides est 
conditionné au versement 
intégral des contributions 

annuelles dues par 
l’employeur assujetti.



Les règles liées à la mise en œuvre des 
aides 
 Le montant planché (uniquement plate-forme des aides) 
Les demandes d’aides < à 200 € TTC ne sont pas prises en charge. Il est 
en effet attendu que l’employeur prenne à sa charge les dépenses d’un 
faible montant au titre de l’amélioration des conditions de travail et de la 
responsabilité sociétale

 Le montant plafond : Un employeur ne peut demander plus de 40 000€ 
d’aides par année civile

 Les demandes d’aides sur devis ou sur facture sont possibles

 La préconisation du médecin du travail 
Pour la majorité des aides du FIPHFP doit intégrer qui doit être antérieure 
à la mise en œuvre de l’aménagement

 La date de la facture/devis ne doit pas être antérieure de plus d’un an 
par 

rapport à la date de demande de l’aide



Organisation du catalogue
Les interventions sont classées par thématiques afin de répondre aux priorités du FIPHFP

PRIORITES 
DU FIPHFP

Encourager les 
recrutements 

Développer une 
politique 
handicap

Renforcer 
l’apprentissage

Poursuivre le 
développement 
de l’accessibilité 

numérique

Mieux former 
les personnes 

en situation 
de handicap

Favoriser le 
maintien dans 

l’emploi 



Les différents axes d’intervention

Financer les aides techniques à la compensation du handicap

32 fiches

Financer les aides à l’aménagement du poste de travail

Améliorer les conditions de transport des agents en situation de 
handicap

Développer l’apprentissage

Former les personnes en situation de handicap

Favoriser l’insertion dans l’emploi

Améliorer les conditions de vie

Informer, sensibiliser et former les collaborateurs

Renforcer les achats auprès du secteur protégé

Renforcer l’accessibilité numérique



Une présentation par fiche



Les aides techniques à la compensation
Prothèses auditives - Fauteuil roulant - Orthèses et autres prothèses

Le FIPHFP n’intervient qu’après prise en charge de la sécurité sociale

La prescription de la sécurité sociale justifie la prescription. Il n’est plus 
demandé de prescription de la médecine de travail.

Le comité national du FIPHFP a décidé, à titre dérogatoire et jusqu’au 31 
décembre 2026, de ne plus exiger la production de la Prestation 
Compensation du Handicap (PCH) ou une décision de rejet de la MDPH. 
Mais, si l’agent bénéficie de la PCH, celle-ci devra être déduite. 

Plafond de prise en charge de 1700 € pour les prothèses auditives
Plafond de prise en charge de 10 000 € pour le fauteuil roulant
Prise en charge du FIPHFP est examinée au cas par cas pour les orthèses 
et autres prothèses



Les aides à l’aménagement du poste de 
travail
Etude de poste

QUI ?

 Agent titulaire et non titulaire 
BOE en activité

 Agents aptes avec 
restrictions/aménagement

Modalités de mobilisation ? 

 Préconisation médicale du médecin du 
travail

 Qualification / nombre d’heures 
afférentes de la personne en charge de 
l’étude

 Étude ergonomique datée et signée par 
le médecin du travail

 3000 € pour une étude ergonomique réalisée en externe

 1300 € pour une étude ergonomique réalisée en interne



Les aides à l’aménagement du poste de travail
Adaptation du poste de travail

Pour quelle situation ?

 Aménagement de 
poste

 Télétravail
 Travaux 

d’accessibilité
 Aménagement au 

CFA

Qui ?

 Agent titulaire et non 
titulaire BOE en 
activité

 Agents aptes avec 
restrictions/aménage
ment

Modalités de mobilisation ? 

 Tableau de surcoût
 Préconisation médicale du 

médecin du travail 
(antérieure à la date 
d’achat et doit comporter la 
nature du matériel sollicité)

Le montant maximum est de 10 000 €



Les aides à la formation
Formation dans le cadre de la période préparatoire au reclassement (PPR)

Le FIPHFP prend en charge les frais de formation dans la limite d’un 
plafond de 10 000 € pour la durée de la PPR

Le FIPHFP ne participe plus aux frais de déplacements et de séjour des 
agents en formation ou en stage dans le cadre de la PPR

Les formations réalisées en interne ne sont pas financées par le FIPHFP

Cette aide vise à participer au financement des actions de formation 
engagées dans le cadre de la PPR

Le FIPHFP ne rembourse pas les formations dispensées par un dispositif 
de droit commun (ex : congé de formation professionnelle CFP…) 



Les aides à la formation
Formation dans le cadre d’un reclassement statutaire ou d’un changement d’affectation

Le FIPHFP prend en charge
-les frais de formation dans la limite d’un plafond de 10 000 € pour une 
durée d’un an

Cette aide vise à financer la formation permettant le maintien dans l’emploi 
d’un agent reconnu inapte reclassé statutairement ou affecté à un autre 
emploi de son grade

Les formations réalisées ne concernent pas celles prévues dans le cadre 
de la formation continue

Le FIPHFP ne rembourse pas les formations dispensées par un dispositif 
de de droit commun (ex : congé de formation professionnelle CFP, projet 
de transition professionnelle…) 

Les formations réalisées en interne ne sont pas financées par le FIPHFP



Les aides à la formation
Formation de reconversion d’un agent atteint d’une maladie évolutive

Le FIPHFP prend en charge
1. les frais de formation dans la limite d’un plafond de 10 000 € pour une 

durée d’un an
2. Le FIPHFP participe à la prise en charge de la rémunération à hauteur 

de 60 % 

Cette aide vise participer au financement de la formation de reconversion 
d’une personne atteinte d’une maladie évolutive conduisant à terme à une 
inaptitude sur son poste.

Les formations réalisées ne concernent pas celles prévues dans le cadre 
de la formation continue

Le FIPHFP ne rembourse pas les formations dispensées par un dispositif 
de de droit commun (ex : congé de formation professionnelle CFP, projet 
de transition professionnelle…) 

Les formations réalisées en interne ne sont pas financées par le FIPHFP



Les aides à la formation
Surcoûts liés aux actions de formation

Cette aide vise à financer les surcoûts liés à la compensation du handicap :

-les surcoûts des frais de déplacement et d’hébergement spécifiques ; 
-les surcoûts pédagogiques de la formation : objectifs et ingénierie 
spécifiques, frais relatifs à une adaptation de la durée de stage, frais relatifs 
à l’adaptation des supports pédagogiques.

Le FIPHFP prend en charge : 
-les surcoûts des frais de déplacement et d’hébergement spécifiques dans 
la limite de 150 € par jour ; 
-les surcoûts pédagogiques de la formation.



Panorama des aides mobilisables dans le 
cadre de l’apprentissage

Rémunération Prise en charge de 80% de la rémunération brute restant à 
la charge de l’employeur

La formation de l’apprenti Prise en charge plafonnée à 10 000 € pour chaque année, 
pour un cycle de formation d’une durée maximale de 36 
mois, déduction faite des aides financières perçues par 
l’employeur (Régions, CNFPT, etc…)

L’accompagnement socio-
pédagogique

Prise en charge de l’accompagnement socio-pédagogique 
dans la limite de 520 fois le SMIC horaire brut. Si 
l’accompagnement pédagogique est réalisé dans le CFA, 
celui-ci doit produire une facture permettant à l’employeur de 
demander le remboursement au FIPHP



Panorama des aides mobilisables dans le 
cadre de l’apprentissage

Le tutorat d’accompagnement du 
maître d’apprentissage

Cette aide vise à indemniser l’employeur pour le temps 
consacré par un collaborateur formé à la fonction de tuteur 
afin de favoriser l’accueil et l’intégration de la personne 
handicapée nouvellement recrutée ou l’accompagnement 
sur un nouveau poste de reclassement.
Le FIPHFP prend en charge la rémunération du tuteur dans 
la limite de 20 heures par mois pour un coût horaire 
maximum de 20,50 euros. 

Surcoûts liés aux actions de 
formation : les déplacements, 
l’hébergement et la restauration 

-Les surcoûts des frais de déplacement et d’hébergement 
spécifiques 
-Les surcoûts pédagogiques de la formation : objectifs et 
ingénierie pédagogiques spécifiques, frais relatifs à une 
adaptation de durée de stage, à l’adaptation des supports 
pédagogiques…
Prise en charge jusqu’à 150 € par jour.



Panorama des aides mobilisables dans le 
cadre de l’apprentissage

Une aide à l’apprenti Faciliter l’entrée en apprentissage (frais de déménagement, 
équipement pédagogique de l’apprenti…)
Montant maximum de l’aide de 530 € à l’apprenti
Facture acquittée détaillée au nom de l’agent ou de 
l’employeur.

Recrutement de l’apprenti à la fin 
de son contrat

L’employeur peut solliciter le bénéficie d’une prime d’insertion 
durable de 4000 €, si à l’issue du contrat d’apprentissage, il 
titularise l’apprenti.



Comment déposer une aide sur 
la plateforme

Le service handicap accompagne toute 
collectivité qui le souhaite dans le montage 

des demandes d’aide auprès du FIPHFP

Pour cela, il suffit de nous transmettre à l’adresse 
handicap@cdg81.fr, le formulaire de demande ainsi que 
toutes les pièces justificatives obligatoires exigées par le 
FIPHFP

mailto:handicap@cdg81.fr




MERCI DE VOTRE ATTENTION

Le CDG81
vous 
accompagne
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